
16ème	RANDONNEE	DU	FOIE	GRAS	

Ferme	des	Morinières	37190	DRUYE		
David	JAMENOT	02.47.50.11.88		
fermemorinieres@orange.fr	
	

AssociaKon	des	Galoches	Druyennes	
lesgaloches@laposte.net	

	

Possibilité	de	faire	les	parcours	en	mode	TRAIL	non	chronométré	
	

Port	du	casque	obligatoire	/	StaKon	de	gonflage	et	de	lavage		
	

http://code-industry.net/


Randonnée	du	Foie	Gras	–	Dimanche	26	novembre	2017	

Accueil	à	 la	 ferme	des	Morinières	/	Organisation	des	parcours	par	 l’association	«	Les	Galoches	Druyennes	»	/	
Dégustation	des	produits	de	la	ferme	et	du	terroir	organisée	par	la	Ferme	des	Morinières	

Places	limitées	à	800	randonneurs		
Pour	aller	à	la	ferme:		
A	partir	de	Druye	(37190)	le	chemin	est	fléché	(pancartes	bleues)	
GPS:	Rechercher	le	lieu-dit	"Les	Robinières"	à	Druye	Coordonnées	GPS:	N:	47°	18'	16"	/	E:	0°	30'	18"	
	
Pour	nous	Contacter:		
Tél:	02.47.50.11.88	/	Email:fermemorinieres@orange.fr	/	Adresse:	N°3	les	Morinières		37190	Druye	
	
Circuits	:	

Randonnées	VTT	 Randonnées	Pédestres	
Distances	 Ravitaillements	 Distances	 Ravitaillements	
14	km	 1	 6	km	 0	
18	km	 2	 10	km	 1	
32	km	 2	 14	km	 1	
43	km	 3	 18	km	 2	

	
Inscriptions	:	

- Randonnée	gratuite	pour	les	moins	de	12	ans	(sans	dégustation	des	produits	de	la	ferme	à	l’arrivée)	
- Pré-inscriptions	à	faire	parvenir	à	la	ferme	des	Morinères	avec	un	chèque	de	6	€	libellé	à	l’ordre	de	

l’Association	«	Les	Galoches	Druyennes	»	et	le	bulletin	d’inscription		
- Sur	place	en	espèces	ou	en	chèques	à	l’ordre	de	l’Association	«	Les	Galoches	Druyennes	»	

	
Règlement	:	

- La	randonnée	du	Foie	Gras	est	organisée	par	l’association	«	Les	Galoches	Druyennes	»	
- La	dégustation	des	produits	de	la	ferme	et	du	terroir	est	organisée	par	la	Ferme	des	Morinières	
- Les	randonnées	pédestres	et	VTT	sont	des	randonnées	se	pratiquant	à	allure	libre	
- Sur	les	portions	ouvertes	à	la	circulation	le	code	de	la	route	doit	être	respecté	
- Chaque	randonneur	participe	sous	sa	propre	responsabilité	et	déclara	être	en	possession	d’un	

certificat	médical	l’autorisant	à	la	pratique	de	la	randonnée	pédestre	ou	du	VTT	
- Les	mineurs	participent	sous	l’autorité	de	leurs	parents	
- Les	mineurs	non	accompagnées	ne	seront	pas	acceptés	
- L’organisation	est	assurée	pour	les	risques	civils,	et	décline	toute	responsabilité	en	cas	d’accident,	

chute,	détérioration,	perte,	vol	de	matériel	ou	d’équipements	individuels	
- Le	port	du	casque	est	obligatoire	
- L’inscription	est	soumise	à	l’acceptation	du	présent	règlement	

		
	 	 	 	 	 	 	

	
Choix	circuits	VTT		 14	km	 18	km	 32	km	 43	km	

	

	
Choix	circuits	pédestres	 6	km	 10	km	 14	km	 18	km	

	

	
Nom	:	 		 Prénom	:	 		 Age	:	 		

	

	
Adresse	:		

	
		 		 		

	

	
CP	:	 		 Ville	:	 		 Prix	:	 		

	

	
Le	participant	déclare	posséder	une	assurance	responsabilité	civile	le	couvrant	pour	la	pratique	de	son	sport	
en	cas	d'accident,	certifie	avoir	pris	connaissance	du	présent	règlement	et	confirme	l'avoir	accepté.	

	

	 	

	 	

	 	 	 	 	 	 	 	

	

	

OUI	
	

NON	
	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	

	
Date	et	signature	

	 	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 		

http://code-industry.net/

